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Politique ouvrière en Allemagne.
Par Fritz Friche, Berlin.

On sait que l'industrie lourde allemande constitue l'un des

groupes patronaux des plus rigoureux. La dernière grande action
qu'il a entreprise en a donné une nouvelle preuve. Il a cherché
à se soustraire à l'introduction du système des trois équipes dans
les usines métallurgiques, en déclarant le lock-out à tous le-3

ouvriers et en cherchant à donner à cette mesure la forme légale
d'une suspension d'exploitation. Cette tentative semble avoir été
repoussée. Si l'on est arrivé dans ce cas, grâce à l'arbitrage des

autorités, à éviter un conflit de travail sans précédent et dans
lequel les patrons ont risqué d'avoir le dessus, cela provient en
première ligne du fait qu'à la dernière heure aussi bien le
gouvernement que les patrons —¦ en dépit des caisses de grève de
l'industrie lourde — ont songé à la puissance des syndicats qui
n'auraient certainement pas laissé passer ce coup de Jarnac sans
riposter du tic au tac.

Grâce à cette importance des syndicats allemands, on peut
voir les patrons, toujours sous la direction de l'industrie lourde,
chercher à s'attirer d'autres milieux. Si puissante que puisse être
la stratégie de la violence réactionnaire avouée, elle se manifeste
du moins ouvertement. Cette autre face de la politique patronale
contre les ouvriers, dont la direction se trouve entre les mains de
l'Institut allemand pour la formation technique du travail (abbreviation

allemande «Dinta»), institution créée par les fédérations
de l'industrie lourde, n'a pas cet avantage d'être démasqué. Dès
lors, il n'est pas brutalement réactionnaire, mais au contraire voilé,
ambigu, et il cherche à atteindre la classe ouvrière par le moyen
détourné de la politique. Son but consiste à faire pénétrer dans la
masse des ouvriers occupés dans une entreprise des idées de
communauté d'atelier, à les diviser et à saper ainsi le fondement du
mouvement syndical et du même coup le champ de recrutement
de ce dernier.

Cet institut de formation professionnelle technique, dont le
siège est à Dusseldorf, a été fondé en mai 1925 lors d'un congrès
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